
 

 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 10 novembre 2021 

QUE 1610-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite urgente de M. Florian Gander : Apprentissage 
aux HUG : qui ? quoi ? comment ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 8 octobre 2021, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une question écrite urgente qui a la teneur suivante : 
 

Avec ses quelque 10 000 emplois et 150 métiers recensés, les Hôpitaux 
universitaires de Genève constituent l’un des plus importants employeurs du 
canton.  

Avec d’autres institutions comme l’IMAD, les HUG soutiennent aussi la 
formation en mettant notamment au concours chaque année plusieurs places 
d’apprentissage pour les jeunes. 

Cette offre, qui vient également compléter les formations dispensées par la 
HEdS-Genève, ne peut suffire à couvrir l’essentiel des besoins futurs de 
Genève en termes de main-d’œuvre locale qualifiée dans le domaine de la 
santé, mais elle aurait très certainement le mérite d’y contribuer si les jeunes 
du canton en bénéficient en priorité à la fin de leurs études secondaires. 
 

Mes questions sont les suivantes : 
– Sur les trois dernières années, combien de places d’apprentissage ont été 

mises au concours par l’IMAD et les HUG ? 
– Est-ce que toutes les places d’apprentissage aux HUG et à l’IMAD ont 

été attribuées pour la rentrée 2021-2022 ? 
– Est-ce que les places d’apprentissage ont bien été attribuées à des 

résidents genevois et/ou suisses ?  
 

Par avance, je remercie le Conseil d’Etat pour ses réponses. 
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RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 
 

– Sur les trois dernières années, combien de places d’apprentissage ont été 
mises au concours par l’IMAD et les HUG ?  
HUG 

Filière Métier 2021 2020 2019 

Soins 

Aide en soins et accompagnement 
AFP 

20 20 22 

Assistante dentaire 0 1 1 

Assistant-e en soins et santé 
communautaire 

30 25 22 

Assistant-e socio-éducatif-ve 4 0 3 

Administrative 

Agent relation client 4 3 4 

Employé de commerce 11 20 20 

Informaticien-ne 0 0 1 

Opérateur en informatique 0 1 0 

Logistique et 
technique 

Agent-e propreté 2 2 2 

Automaticien-ne 0 2 1 

Cuisinier 0 2 3 

Dessinateur-trice 0 1 1 

Employé de cuisine AFP 1 1 0 

Gestionnaire en intendance 0 2 1 

Installateur-trice électricien-ne 1 1 0 

Logisticien-ne 1 1 2 

Recycleur-euse 1 1 1 

Spécialiste en restauration 0 1 1 

Médico-
technique 

Cuisinier en diététique 4 1 2 

Laborantin-e en biologie 0 1 2 

Laborantin-e en chimie 1 2 2 

Technologue en dispositifs 
médicaux 

2 2 2 
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 Total 82 90 93 

 
 Total des 3 années 265 

 
IMAD 

  2021 2020 2019 

Soins 
Au total 87 apprentis ASSC ont 
été engagés et sont en voie de 
formation 32 31 28 

Administrative 
3 employés de commerce et 
1 médiamaticien 
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– Est-ce que toutes les places d’apprentissage aux HUG et à l’IMAD ont 
été attribuées pour la rentrée 2021-2022 ? 
HUG 

Recrutement 2021 

Filière Métier Cible Engagés 
Places 

attribuées 

Soins 
Aide en soins et 
accompagnement AFP 

20 19 -1 

Soins 
Assistant-e en soins et santé 
communautaire 

30 30 0 

Soins Assistant-e socio-éducatif-ve 4 4 0 

Administrative Agent relation client 4 6 +2 

Administrative Employé de commerce 11 10 -1 

Logistique et 
technique 

Agent-e propreté 2 1 -1 

Logistique et 
technique 

Cuisinier 0 2 +2 

Logistique et 
technique 

Employé de cuisine AFP 1 1 0 

Logistique et 
technique 

Installateur-trice électricien-
ne 

1 0 -1 

Logistique et 
technique 

Logisticien-ne 1 2 +1 

Logistique et 
technique 

Recycleur-euse 1 1 0 

Médico-
technique 

Cuisinier en diététique 4 5 +1 

Médico-
technique 

Laborantin-e en chimie 1 1 0 

Médico-
technique 

Technologue en dispositif 
médicaux 

2 2 0 

Total 82 84 +2 

2 places supplémentaires ont été attribuées    
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IMAD 

Recrutement 2021 

Métier Cible  Engagés 
Places 

attribuées 

Toutes places confondues 32 28 -4* 

* Les places non pourvues sont dues à 
des désistements de dernière minute : 

- changement d’orientation du 
candidat; 

- signature d’un contrat auprès 
d’un autre employeur; 

- acceptation du candidat pour 
accéder à une formation 
supérieure. 
 

   

 

– Est-ce que les places d’apprentissage ont bien été attribuées à des 
résidents genevois et/ou suisses ? 
HUG 

Nombre de Genevois habitant à Genève : 73 

Nombre de Genevois habitant dans un autre canton que Genève : 1 

Nombre de Genevois habitant hors de Suisse : 7 

Nombre de Valaisans en apprentissage à la Clinique de Crans 
Montana: 

3 

 
IMAD 

Les places d’apprentissage à l'IMAD sont attribuées aux résidents genevois 
et suisses. Font exception deux cas ces 3 dernières années (un apprenti au 
bénéfice d’un permis C résidant dans le canton de Vaud engagé en 2020 et un 
apprenti non Suisse résidant en France en 2019). 
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Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les Députés, à prendre acte de la présente réponse. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Michèle RIGHETTI Serge DAL BUSCO 

 
 


